
DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ POUR LE WEEK-END
DES 30 NOVEMBRE ET 1ER DÉCEMBRE PROCHAINS 

Suite à la déclaration de manifestation pour la journée du 30 novembre
prochain des mesures particulières sont prises par les autorités.

Ainsi, du samedi 30 novembre 2019 à 08h00 au lundi 2 décembre 2019 à
08h00  et  sur  l’ensemble  du  territoire  du  département  des  Hautes-
Pyrénées :

L’achat et la vente au détail, l’enlèvement ou le transport de c➢ arburant, de
produits  chimiques inflammables  ou  explosifs (en  particulier  :  essence,
acide chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlore de soude, alcool à brûler et
solvants) par jerricans, cubitainers, bidons, flacons ou récipients divers  sont
interdits dans les points de distribution ;

La vente au détail de ➢ boissons alcooliques à emporter et la consommation
de boissons alcoolisées sont interdites sur les voies, places, parcs, parkings,
jardins publics ;

La  vente,  la  cession,  le  transport,  le  port  et  l’utilisation  des  ➢ artifices  de
divertissement  des  catégories  F1  à  F4,  les  articles  pyrotechniques  des
catégories T1, T2, P1 et P2 et les dispositifs de lancement de ces produits sont
interdits.

Par ailleurs, le port et le transport, sans motif légitime, d’armes de chasse
et  de  munitions  et  d’objets  pouvant  constituer  une  arme  au  sens  de
l’article 132-75 du code pénal sont interdits du 30 novembre 2019 à 08h00
jusqu’au  2  décembre  2019  à  08h00  sur  la  commune  de  Tarbes. 
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